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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 15-386-1929  accordant les rappels d’ancienneté pour 
service militaire aux fonctionnaires du cadre des secrétariats 
généraux.
n° 15-386-1929

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

31 décembre 1928

Numéro JO

n° 386 du 31/01/1929
Date  du numéro

31 janvier 1929

T E X T E  I N T É G R A L

pris en exécution des lois de finances des 9 décembre 1927 et 19 mars 1928, les rappels d’ancienneté pour service mililaire 

indiqués ci-après ont été accordés aux foncl’onnaires la cadre des secrélariats généraux dont les noms suivent : MM. Philibert, 

chef de bureau de 1re classe, 1 an 5 mois 14 jours: Kresser, chef de bureau de 2 classe, 1 an 6 mois.
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